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QUALITÉ DE VIE • SANTÉ 

MORTALITÉ INFANTILE

Un grand nombre d’études ont utilisé les taux de mortalité
infantile comme des données de santé propres à examiner
l’effet de divers déterminants médicaux et non médicaux de
la santé. Le taux de mortalité infantile, qui représente la
proportion de décès de bébés de moins d’un an, témoigne de
l’incidence de la situation matérielle et sociale sur la santé
des mères et des nouveaux-nés, ainsi que de l’efficacité des
systèmes de santé. Le fait que des pays où les dépenses de
santé sont élevées n’enregistrent pas nécessairement une
faible mortalité infantile a conduit à penser qu’il n’était pas
indispensable d’accroître ces dépenses pour obtenir de
meilleurs résultats dans ce domaine. Il ressort d’un
ensemble d’études que de nombreux facteurs autres que la
qualité et l’efficience du système de santé, comme les
inégalités de revenu, le milieu social, les habitudes de vie
des individus et les mentalités, avaient une influence sur les
taux de mortalité infantile.

Définition
Le taux de mortalité infantile est le nombre de décès
d’enfants de moins d’un an pour 1 000 naissances vivantes.
La mortalité néonatale recouvre le décès des enfants de
moins de 28 jours.

Comparabilité
Les écarts entre pays concernant les taux de mortalité
infantile et néonatale peuvent être dus dans une certaine
mesure aux pratiques différentes qu’ils suivent pour
enregistrer les enfants prématurés (qui peuvent ainsi être
comptabilisés parmi les naissances vivantes ou les morts
fœtales). Dans plusieurs pays, tels que les États-Unis, le
Canada, le Japon et les pays nordiques, les grands
prématurés, qui ont relativement peu de chances de survie,
sont enregistrés comme des naissances vivantes, ce qui
accroît les taux de mortalité par rapport aux pays qui ne le
font pas. 

Source
• OCDE (2007), Éco-Santé OCDE 2007, OCDE, Paris.

Pour en savoir plus
Publications analytiques
• OCDE (2004), Le projet de l’OCDE sur la santé : Vers des 

systèmes de santé plus performants, OCDE, Paris.
• OCDE (2004), Le projet de l’OCDE sur la santé : Vers des 

systèmes de santé plus performants – Études thématiques, 
OCDE, Paris.

Publications statistiques
• OCDE (2006), Economic Valuation of Environmental Health 

Risks to Children, OCDE, Paris.
• OCDE (2007), Panorama de la santé 2007 : Les indicateurs de 

l’OCDE, OCDE, Paris.

Bases de données en ligne
• OCDE Eco-Santé.

Sites Internet
• Données sur la santé de l’OCDE, www.oecd.org/health/

healthdata.

Tendances à long terme
Tous les pays de l’OCDE ont accompli des progrès remarquables 
dans la réduction du taux de mortalité infantile depuis 1970, 
époque à laquelle la moyenne était de près de 30 décès pour 
1 000 naissances vivantes. En 2005, la moyenne OCDE s’était 
établie à moins de 5.5 décès pour 1 000 naissances vivantes, ce qui 
représente une baisse de plus de 80 % depuis 1970. Le Portugal, qui 
avait le taux de mortalité infantile le plus élevé d’Europe, a vu ce 
dernier diminuer de plus de 90 % depuis 1970 pour se ranger 
parmi les plus bas des pays de l’OCDE en 2005. On relève aussi une 
forte baisse des taux de mortalité infantile en Corée. En revanche, 
la réduction des taux de mortalité infantile a été plus lente aux 
Pays-Bas et aux États-Unis.

Environ deux tiers des décès qui se produisent au cours de la 
première année de vie sont des décès néonataux (qui surviennent 
au cours des quatre premières semaines de vie). Les 
malformations congénitales, les naissances prématurées, et 
d’autres problèmes qui apparaissent pendant la grossesse, sont 
les principaux facteurs de mortalité néonatale dans les pays 
développés. Étant donné que les femmes sont de plus en plus 
nombreuses à différer leur maternité et que les naissances 
multiples liées au traitement de la stérilité augmentent, le 
nombre de naissances prématurées tend à s’accroître. Dans 
certains pays à revenu élevé, cette évolution a contribué à une 
stabilisation de la tendance à la baisse des taux de mortalité 
infantile au cours de ces dernières années. En ce qui concerne les 
décès qui surviennent plus d’un mois après la naissance 
(mortalité postnéonatale), les causes sont généralement plus 
variées, les plus fréquentes étant la mort subite du nourrisson, les 
anomalies congénitales, les infections et les accidents.
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MORTALITÉ INFANTILE

Mortalité infantile
Morts pour 1 000 naissances vivantes, 2005 ou dernière année disponible
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Mortalité infantile
Morts pour 1 000 naissances vivantes

1970 1980 1990 1995 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Allemagne 22.5 12.4 7.0 5.3 4.4 4.3 4.2 4.2 4.1 3.9

Australie 17.9 10.7 8.2 5.7 5.2 5.3 5.0 4.8 4.7 5.0

Autriche 25.9 14.3 7.8 5.4 4.8 4.8 4.1 4.5 4.5 4.2

Belgique 21.1 12.1 6.5 5.9 4.8 4.5 4.4 4.3 4.3 3.7

Canada 18.8 10.4 6.8 6.1 5.3 5.2 5.4 5.3 5.3 5.4

Corée 45.0 17.0 10.0 7.7 6.2 .. 5.3 .. .. ..

Danemark 14.2 8.4 7.5 5.1 5.3 4.9 4.4 4.4 4.4 4.4

Espagne 28.1 12.3 7.6 5.5 4.4 4.1 4.1 3.9 4.0 4.1

États-Unis 20.0 12.6 9.2 7.6 6.9 6.8 7.0 6.9 6.8 ..

Finlande 13.2 7.6 5.6 3.9 3.8 3.2 3.0 3.1 3.3 3.0

France 18.2 10.0 7.3 4.9 4.4 4.5 4.1 4.0 3.9 3.6

Grèce 29.6 17.9 9.7 8.1 5.4 5.1 5.1 4.0 4.1 3.8

Hongrie 35.9 23.2 14.8 10.7 9.2 8.1 7.2 7.3 6.6 6.2

Irlande 19.5 11.1 8.2 6.4 6.2 5.7 5.0 5.3 4.6 4.0

Islande 13.3 7.8 5.8 6.0 3.0 2.7 2.3 2.4 2.8 2.3

Italie 29.0 14.6 8.2 6.2 4.5 4.6 4.3 3.9 4.1 4.7

Japon 13.1 7.5 4.6 4.3 3.2 3.1 3.0 3.0 2.8 2.8

Luxembourg 25.0 11.4 7.3 5.6 5.1 5.8 5.1 4.9 3.9 2.6

Mexique 79.4 51.0 36.2 27.6 23.3 22.4 21.4 20.5 19.7 18.8

Norvège 12.7 8.1 6.9 4.0 3.8 3.9 3.5 3.4 3.2 3.1

Nouvelle-Zélande 16.7 13.0 8.4 6.7 6.1 5.3 5.6 4.9 5.6 5.1

Pays-Bas 12.7 8.6 7.1 5.5 5.1 5.4 5.0 4.8 4.4 4.9

Pologne 36.7 25.5 19.3 13.6 8.1 7.7 7.5 7.0 6.8 6.4

Portugal 55.5 24.2 11.0 7.5 5.5 5.0 5.0 4.1 3.8 3.5

République slovaque 25.7 20.9 12.0 11.0 8.6 6.2 7.6 7.9 6.8 7.2

République tchèque 20.2 16.9 10.8 7.7 4.1 4.0 4.1 3.9 3.7 3.4

Royaume-Uni 18.5 12.1 7.9 6.2 5.6 5.5 5.2 5.3 5.0 5.1

Suède 11.0 6.9 6.0 4.1 3.4 3.7 3.3 3.1 3.1 2.4

Suisse 15.1 9.1 6.8 5.0 4.9 5.0 5.0 4.3 4.2 4.2

Turquie 145.0 117.5 55.4 43.0 28.9 27.8 26.7 28.7 | 24.6 23.6

Moyenne OCDE 28.7 17.8 11.0 8.4 6.7 6.4 6.1 6.0 5.7 5.5

Brésil .. 69.1 47.0 37.9 30.1 29.2 28.4 27.5 26.6 25.8

Chine .. .. .. .. .. .. .. .. .. 24.3

Fédération de Russie .. .. .. 18.1 15.3 14.6 13.3 12.4 11.6 11.0
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